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IV. Il fera et pourra être loifible à qui que ce fait de pourfuivre les dites peines et

amendes fur information devant un ou plufieurs Commiffaires de la paix du diairiaé
dans lequel toutes contraventions contre les articles ci-deffus de cette Ordonnance au-
ront été comrrifes, qui en et font, par ces.préfentes, autorifés et requis d'entendre et
décidcr telle information fonimairement, fur le ferment d'un témoin digne de foi (au-
tre que le dénonciateur) d'infliger le dit enprifonnement, et de prélever les dites a-
mendes, avec les frais de pourfuire, par un ordre dc faifie et de vente des biens meu-
bles et immeubles des contrevenans: pourvû toujours, que de telles informations fe-
ront faites dans les fix mois du tcms auquel les dites contraventions auront été com-
mifes, et non après.

V. Du jour et après la publication de cette Ordonnance, qui que ce foit, fou quel-
que prétexte que ce puiile etre, n'envoiera ou portera aucuns effets, denrées, marchan-
difes ou provifions, dans le deffein de faire la traite, au deffus du pied du Long Sault
fùr la riviere des Outaouois ou de St. Regis fur la riviere des Iroquois, ou dans toute
autre partie de la Province fur les terres non-concédées par fa Majefté-, fans un paffe-
port ou une permiffion par écrit figné du Gouverneur, du Lieutenant-gouverneur ou
Commandant en Chef de la Province. fous peiie d'une amende de Cinquante livres,
qui fera et pourra être pourfuivie, en tout tems, dans l'efpace de douze mois du tems
que la, contravention aura été commife, m is non après, fur information pardevant
deux ou plufieurs Commiffaires de la paix qui font, par ces préfentes, antorifés et re-
quis d'entendre et décider telle information fommairement fur le ferment d'un témoin
digne de foi (autre lue le dénonciateur) et de prélever la dite amende et les frais de
pourfuite par un ordre de faîfie et de vente des biens meubles et immeubles d'iceux,
d'envoier tous tels cotrevenans dans les prifons ordinaires, où ils feront détenus, fans
répondans ou cautionemens, jufqu'à ce que ladite amende foit prélevée, et perçue,
ou que les parties foient légalement élargies.

Et il fera en outre et pourra être loifible à tout et un chacun qui aura un ordre à cet
égard fous le feing et fçeau d'un des Commiffaires d'e la paix ou d'un des Commandans
pour fa Majefté des diférens ponfes ou forts en cette Province préfentement établis ou
qui le feront à l'avenir, qui font par ces préfentes autorifés et requis de délivrer de tels
ordres de faifir tous effets, denrées, marchandifes ou provifions qui pourront être por-
tés au-delà des dites limites en défobéiffance aux réglemens de cette Ordonnance, ainfi
que tous et chacuns bateaux, chaloupes, canots ou autres voitures quelconques fervans.
à tranfporter ou voiturer tels effets, denrées, marchandifes ou provifions, erifemble les
agrès et aparaux de tels bateaux, chaloupes, canots ou autres, et auifî les chevaux et
bêtes à corne appartenans â telles voitures, et de les pourfuivre fur information dans.
l'efpace de fix mois, dans la maniére ci-deffus prefcrite, par devant deux ou plufièurs.
Comm iffaires de la paix qui font, par ces préfentes, autorifés et requis de les décider
dans la formes ci-deffus; et dans le cas de condamnation, dont il ne fera point interjetté
apel, ou qu'il n'aura point été donné de cautions de pourfuivre l'apel, dans la forme ci-
après ordonnée, ou que dans tel apel la dite fentence de condamnatian aura été confir.
née, d'ordonner la vente entiere de toute la faifie, et d'en prélever l'argent après dé-
duafion faite de tous frais raifonnables, pour être partagé ainfi qu'il eft ci-après ordonné.

Si les propriétaires de tels effets, denrées, marchandifes et provifions ainfi faifis, ou tous
autres qui en font chargés, donnent bonnes et fuffifantes cautions de les repréfenter,
ou d'en paier ou compter la valeur d.ns le cas de condamnation, tels propriétaires ou
tous autres recouvreront la poffelion de tous tels effets faifis.

Tous Commandans des ponles qui ne feront point Commiffaires de La paix, fout re-
quis par ces prékates, d'envoier tels cautionemens avec toutes les informations et pa-
picrs concernans telles faifies, et au défaut de tels cautionemens d'envoier les effets,
denrées, marchandifes, provifions, bateaux, chaloupes, canots on autres voitures ainfi
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